
 

 

REGLEMENT (CE) N°1221/2009 DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL : Du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des 

organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) no 761/2001 

et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE modifié par : 
- le règlement (UE) 2017/1505 du 28 aout 2017 modifiant les annexes I, II et III du règlement (CE) No 1221/2009  

- le règlement (UE) 2018/2026 du 19 décembre 2018 modifiant l’annexe IV du règlement (CE) No 1221/2009  

 

Accréditation Cofrac n°4-0002 
Cofrac accreditation number 4-0002 
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Attestation de validation 
de la déclaration environnementale 2022 

 

Bureau Veritas Certification France -  
Le Triangle de l'Arche  - 9 Cours du Triangle  - 92937 Paris La Défense France 

 
 

Read more at https://www.societe.com/societe/bureau-veritas-certification-france-
399851609.html#IgWMRSURQXMdVVzj.99 

SOFIBUS PATRIMOINE 
 

 1 AVENUE DES MYOSOTIS 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE 
Code NACE E32B 

 

 
Dans le cadre de l'audit de vérification EMAS le 28/01/2022 du système de management environnemental de 

l’organisation/site susmentionné, pour l’ensemble des activités de l’organisation : 

 

Le SME s'applique à l’ensemble des activités de SOFIBUS PATRIMOINE sur le Parc d'Activités des Petits 

Carreaux : l'aménagement de parcelles et la construction de bâtiments, la gestion des locations, la remise à 

niveau des lots et des bâtiments (intérieur et extérieur), l’entretien des parcelles attenantes au bâtiment, 

la fourniture de services aux locataires ainsi qu’à la gestion des locaux propres à l’exploitation de la société. 

Exclusion : il ne s'applique pas à la gestion des entreprises locataires. 

 

BUREAU VERITAS CERTIFICATION FRANCE, en tant qu'organisme de vérification, atteste, en toute 

indépendance et sans préjudice des pouvoirs dont dispose l'Etat français pour la supervision du respect des 

exigences réglementaires, que le responsable de vérification a vérifié la prise en compte des exigences du 

REGLEMENT (CE) N°1221/2009 DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL modifié par le Règlement 

(UE) 2017/1505 et par le Règlement (UE) 2018/2026 et validé la mise à jour de la déclaration environnementale 

afin de s’assurer : 

- que toutes les prescriptions du règlement européen EMAS, notamment celles concernant la politique, le 

programme et l'analyse environnementaux, le fonctionnement du système de management 

environnemental, la procédure d'audit environnemental et la déclaration environnementale, sont 

respectées, 

- que les données et les informations figurant dans la déclaration environnementale sont fiables et que la 

déclaration couvre de manière adéquate toutes les questions environnementales importantes entrant en 

ligne de compte pour cette entité. 

- que les résultats de la vérification et de la validation confirment, qu’aucun élément ne fait apparaitre que 

les exigences légales applicables en matière d’environnement, ne sont pas respectées. 

 

Les mises à jour des données et des informations environnementales contenues dans cette déclaration 

environnementale seront validées annuellement. 

 

 Pour Bureau Veritas Certification France 

 A Paris la défense, le 26/07/2022 

  

 Laurent CROGUENNEC 

 Président 

 
 

 
  

 


